LEGISLATURE 2011-2015

~ DELIBERATION PR-1071
SEANCE DU 8 OCTOBRE 2014

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu larticle 30, lettres &) et m), de la loi sur administration des com-
munes du 30 avril 1984;

vu les articles 22 et suivants de la loi sur les routes du 28 avril 1967,
sur proposition du Conseil administratif,
' décide:
par 58 oui contre 11 non
Article premier. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de
2966 500 francs destiné a la remise en état des chemins piétonniers

endommagés dans onze parcs, squares et promenades situés sur le territoire
municipal.

Art. 2. — Au besoin, il sera provisoirement pourvu 4 la dépense prévue
a Particle premier au moyen d’emprunts & court terme A émettre au nom
de la Ville de Gengve, 3 concurrence de 2 966 500 francs.

Art. 3. — La dépense prévue i I"article premier sera inscrite a 1’ actif du
bilan de la Ville de Gengve, dans le patrimoine administratif, et amortie
au moyen de 20 annuités qui figureront au budget de Ia Ville de Geneve
de 2015 2 2034. :
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